
Doctrine, droit et relations avec le Mouvement

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Rapport d’activité / Comité International de la Croix-Rouge

Band (Jahr): - (1995)

PDF erstellt am: 14.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



DOCTRINE, DROIT
ET RELATIONS AVEC

LE MOUVEMENT

«Gardons l'espoir !», tel a été le message de la

XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge. Devant la tragédie généralisée, le

Mouvement a un défi gigantesque à relever. Et pourtant

l'espoir se trouve dans des choses simples comme l'eau

potable, qui est tout aussi importante que la nourriture.

En 1995, des équipes du CICR se sont efforcées, dans

20 situations de conflit qui ont ponctué l'année, de

remettre en état des systèmes d'approvisionnement en

eau et d'élimination des eaux usées. Les Sociétés

nationales ont joué un rôle important dans bon nombre

des projets «eau et assainissement» de l'institution.
o
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L'année 1995 a été marquée par la XXVT Conférence internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui s'est réunie à Genève du 3 au 7
décembre 1995, avec la participation de plus de 1 200 délégués représentant 143
États, de 166 Sociétés nationales, du CICR, de la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de soixante organisations
invitées à titre d'observateur. Cette réunion revêtait une importance d'autant
plus grande que la Conférence internationale n'avait pu se tenir depuis neuf
ans, en raison de controverses de nature politique, et que la dernière
Conférence, en 1986, avait laissé un goût amer du fait d'incidents graves, liés à
la participation sud-africaine, qui avaient troublé son déroulement.

Il était donc essentiel pour la survie de cette tradition plus que centenaire

que la Conférence pût avoir lieu dans de bonnes conditions. Cela a été le cas.
Précédée de larges consultations et préparée avec le soutien précieux du
gouvernement suisse, la Conférence s'est déroulée dans une atmosphère
constructive et a conclu ses travaux en adoptant cinq résolutions que l'on peut
considérer comme un nouveau contrat d'humanité entre les États et le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Ils se sont
ainsi engagés à unir leurs forces en vue d'un meilleur respect du droit
humanitaire et d'un renforcement de l'action humanitaire.

La Conférence internationale a été précédée par la réunion d'un groupe
d'experts intergouvernementalpour la protection des victimes de la guerre, qui a
eu lieu à Genève du 23 au 27 janvier 1995. Cette réunion s'inscrivait dans le

sillage de la Conférence internationale pour la protection des victimes de la

guerre de 1993X. Le CICR y a contribué activement; des Sociétés nationales et
la Fédération y ont été associées. Les experts ont adopté un catalogue de

propositions visant à améliorer le respect du droit humanitaire, et leurs
recommandations ont été transmises à la XXVF Conférence internationale, qui
les a adoptées.

C'est aussi en 1995 que s'est réunie la Conférence d'examen de la
Convention des Nations Unies de 1980 sur l'interdiction ou la limitation de

l'emploi de certaines armes classiques. Ce traité fait partie du droit
international humanitaire et intéresse donc de près le CICR, car il contient des

règles concernant des armes, en particulier les mines antipersonnel, qui causent
d'épouvantables ravages notamment parmi les populations civiles. Précédée de

quatre réunions préparatoires, la Conférence d'examen a eu lieu à Vienne du
25 septembre au 13 octobre 1995. Elle n'est pas parvenue à un accord sur de
nouvelles dispositions en vue d'interdire — ou tout au moins de restreindre —
l'usage des mines terrestres antipersonnel. En revanche, elle a réalisé un
progrès substantiel en adoptant un Protocole interdisant les armes
antipersonnel à laser, destinées à provoquer une cécité permanente. Fondée sur
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des travaux préparatoires approfondis d'experts réunis sous les auspices du
CICR, cette mesure permet d'espérer que l'on aura, pour une fois, réussi à
interdire à titre préventif une arme terrifiante2.

Enfin, un troisième événement de grande envergure a mobilisé beaucoup
d'énergie de la part du CICR en 1995: il s'agit du Conseil des Délégués
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(1er -2 décembre). Il a surtout centré ses travaux sur deux thèmes: la
préparation de la XXVIe Conférence internationale et l'avenir du Mouvement. Il a
en outre adopté une série de dispositions en vue de renforcer la cohésion du
Mouvement pour lui permettre de mieux faire face aux défis d'un monde en
mutation. Enfin, il s'est prononcé en faveur de l'interdiction totale des mines
antipersonnel

D'une façon générale, ces grandes réunions ont permis de renforcer la
protection juridique des victimes de la guerre, ainsi que la cohésion du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Malgré la charge de travail résultant de l'organisation de ces réunions, le
CICR a intensifié en 1995 ses efforts en vue de faire mieux connaître le droit
international humanitaire, tant dans le cadre de cours centralisés que sur le
terrain. Ses activités dans ce domaine sont relatées dans les différents chapitres
du présent rapport qui ont trait aux activités opérationnelles du CICR.

Les travaux visant à préciser le contenu du droit humanitaire et son
adéquation aux conditions de la guerre moderne ont également été poursuivis.
Ils ont notamment porté sur l'applicabilité du droit humanitaire aux forces des
Nations Unies pour le maintien ou le rétablissement de la paix, à la protection
des femmes et des enfants dans les conflits armés, aux règles applicables à la
guerre sur mer, ainsi qu'à l'interdiction des mines antipersonnel et des armes
aveuglantes à laser. En outre, conformément à l'une des recommandations du

groupe d'experts intergouvernemental pour la protection des victimes de la

guerre, le CICR a mis sur pied des Services consultatifs en droit international
humanitaire, qui permettent de conseiller les États qui le souhaitent sur
l'ensemble des mesures de mise en œuvre de ce droit.

En ce qui concerne le Mouvement, le CICR a renforcé sa collaboration
fonctionnelle avec la Fédération par des réunions régulières des hauts
responsables des deux institutions. Il s'est en outre réjoui de pouvoir contribuer
aux travaux de la Commission consultative d'orientation et de prospective,
créée conformément à la résolution 1 du Conseil des Délégués de Birmingham
(1993). Les recommandations de cette Commission, adoptées en décembre
1995 par le Conseil des Délégués, devraient permettre au Mouvement de mieux
affronter les défis auxquels il est confronté à l'aube du troisième millénaire.

1 Voir pp. 270-272.
3 Voir pp. 294-300.
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